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Siret 898 106 281 00022
Code APE 9609Z





	{Prénom} {Nom}
	{Adresse}
	{Code_postal} {Ville}


	{Email}
	{Téléphone}


	Lyon,
	Le {Date}


Devis N°2026-0
(Valable 1 mois)


Descriptif :

Recherche généalogique ascendante paternelle et maternelle sur cinq générations en partant de vous-même. 

Soit le commanditaire, son père et sa mère, ses quatre grands-parents (aïeul), ses huit arrière-grands-parents (bisaïeul) et ses seize arrière-grands-parents (trisaïeul).

Soit trente personnes (commanditaire non compris) et potentiellement soixante-quinze actes (30 naissances et décès et 15 mariages).

Réalisation de l’arbre généalogique des branches paternelle et maternelle à partir des actes d’état-civil.

Une information mensuelle des recherches sera réalisée sur l’avancée des recherches et un état des déplacements.

A la fin de la prestation seront livrés en format numérique en cas de réussite :

· L’arbre généalogique,
· L’ensemble des actes et documents trouvés,
· Un rapport de recherche rassemblant les pistes explorées.

En cas d’insuccès :

· Un rapport de recherche rassemblant les pistes explorées.

L’article 12 de nos conditions générales de prestations de services s’appliquera et la prestation sera à régler en totalité ainsi que les frais de déplacement engagés.

Périmètre : France métropolitaine

Recherche à l’étranger : 
Le commanditaire pourra nous solliciter afin de rechercher un confrère qui établira un devis afin de réaliser les investigations nécessaires. La rédaction du cahier des charges fera l’objet d’un nouveau devis le cas échéant. La traduction ne sera pas assurée.

Délais approximatifs de réalisation : 6 mois 
Les dépôts d’archives et les mairies ralentissent leurs activités ou ferment au public au mois de juillet, août et du 20 décembre au 5 janvier. Aussi ces périodes ne sont pas comprises dans le délai de réalisation du projet généalogique.

Prix : 1 000,00 euros, forfait de 20 heures à 50€.
(TVA non applicable, art. 293 B du CGI) 

Si la mission n’était pas terminée à l’épuisement de ce forfait, un nouveau devis estimatif serait adressé au commanditaire. 

Les frais de déplacement :
Ils sont facturés en sus du devis.

Une estimation des frais pourra être demandée par le commanditaire avant chaque voyage et validée par ses soins après échange. 
Dans ce cadre nous demandons une réponse réactive du commanditaire afin de ne pas ralentir le planning des investigations.

Un état sera joint à l’information mensuelle des recherches.

Modalités de règlement :
Acompte à la commande de 50% du montant et solde à la livraison accompagné du remboursement des frais de déplacement.

Un remboursement des frais de déplacement engagés sera effectué à chaque fois que le total atteindra 1 000€.

Nos coordonnées bancaires :
IBAN : FR76 4061 8803 6200 0409 1911 227
BIC : BOUS FRPP XXX


Partie réservée au commanditaire


Mentions manuscrites obligatoires : à (lieu), le (date). Bon pour accord. Cachet et signature.







Exemplaire à nous renvoyer compléter et accompagné de votre acompte.

[bookmark: _Hlk138437335]Voir conditions générales de prestation de services ci-dessous.

Conditions générales de prestation de services
1 – Tarifs
Ils sont fixés par le devis. En cas de modification de la prestation en cours de réalisation, un addendum sera fait au devis. La T.V.A. est non applicable, selon l’article 293 B du Code Général des Impôts.

2 – Devis
Un devis préalable est proposé pour tout projet fixant nos honoraires. Ce devis a une validité d’un mois à partir de sa date d’émission et nous nous réservons le droit de le majorer si nécessaire au-delà de cette période.
Toute commande ne sera prise en compte qu’après le retour d’un exemplaire du devis avec la mention : « Bon pour accord », daté, (cacheté), signé et accompagné d’un règlement à titre d’acompte de la moitié du montant total du devis.

3 – Conditions de règlement
Les recherches d’actes et les prestations de moins de 250€ sont payables comptant à la commande.
Un acompte de 50 % de la somme totale est versé à la commande après acceptation du devis. Le solde sera versé avant la livraison de la commande.

4 – Modes de règlement
Les paiements sont acceptés par chèque tiré sur une banque française ou par virement en €uros sur notre compte professionnel. Tous autres moyens de paiement nationaux ou internationaux engendrant des frais d’encaissement et de change pour le prestataire de service, lesdits frais seront entièrement à la charge du client.

5 – Frais de déplacement
Transport : En 2e classe en train ou par tout autre transport en commun quand c’est possible.
Dans le cas contraire et en dernier recours, un taxi sera utilisé sur les petits parcours et une location de voiture sur les parcours plus importants.

Hébergement : Les nuitées seront prises dans des hôtels 2 ou 3 étoiles.
Repas : Les repas sont refacturés dans la limite de 20€ et 8€ pour le petit-déjeuner.
Ils feront l’objet de note de débours. Ils sont payables en sus du devis.

6 – Projets
Après réception du devis accepté et de l’acompte ou du règlement comptant, une fois le délai de rétractation écoulé, nous engageons les recherches d’éléments permettant la réalisation du projet généalogique.
7 – Modification de la prestation
Toute modification de la prestation à la demande du commanditaire en cours de réalisation susceptible d’entraîner une évolution du projet et donc du montant initial des honoraires stipulés dans le devis sera répercutée dans la facture finale présentée au règlement de notre commanditaire.

8 – Rétractation ou annulation de la prestation
Le devis est accompagné des présentes conditions générales de prestations, du formulaire de rétractation et du formulaire de renonciation au droit de rétractation. Le commanditaire pourra, si il le souhaite, user de ses droits en nous renvoyant un des formulaires.
En cas de rétractation du contrat du fait du commanditaire dans un délai de 14 jours calendaires à compter du devis signé, l’acompte sera remboursé. Ce délai échu, l’acompte ne sera pas restitué.
L’annulation est à l’initiative de l’étude, la prestation sera annulée sans justificatif et la facture sera ajustée à la hauteur du travail réalisé. Une fois le paiement effectué, les documents seront remis au commanditaire.

9 – Pénalités et résiliation
Le non-règlement du solde de la note d’honoraires entraînera une mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception. Sans réception du règlement dudit solde dans les quinze jours suivant la réception de la mise en demeure ou si cette dernière n’est pas avisée, une requête en injonction de payer sera déposée au tribunal compétent en fait et lieu. Le commanditaire sera alors redevable à notre égard, à titre d’indemnité, de l’intégralité des sommes mentionnées dans le devis, majorée de l’intérêt légal ainsi que des frais de procédure et d’huissier. L’intégralité du solde sera alors demandée à titre d’indemnité en cas de non-exécution des prestations de services du fait du commanditaire.

10 – Livraison - Réserve de propriété
La livraison est effectuée dans les délais mentionné au devis ou à ses addendum.
Le transfert de pleine propriété des éléments de la généalogie, de l’arbre, des fiches individuelles ou de la monographie familiale ou de tout projet n’a lieu qu’après paiement effectif de l’intégralité du montant mentionné sur la facture.

11 – Frais de port
Les frais de port (sous forme de forfait) sont toujours en sus du prix des prestations sauf indication contraire. Les œuvres graphiques originales sont expédiées en recommandé avec avis de réception. Il en est de même pour les autres types de réalisations. Les expéditions en dehors de l’Union Européenne et de la Suisse sont faites soit par les moyens précédemment évoqués, ou par un service de messagerie aérienne internationale le plus adapté à la destination concernée et en plein accord avec notre client.




12 – Obligation légale du généalogiste
Le commanditaire est informé que le généalogiste est tenu par la loi française à une obligation de moyen et non de résultat. En effet, l’histoire a parfois donné lieu à des évènements qui ont causé des lacunes dans les fonds archivistiques (guerres, incendies, non-versement de fonds, etc.).
Un rapport de recherche est alors remis au commanditaire afin d’éliminer les pistes déjà explorées. Le paiement de la prestation est dû dans son intégralité.

13 – Droits d’auteur et droit moral et de suite
En cas de cession à titre gratuit, l’auteur cède ses droits d’auteur dans le cadre d’une utilisation personnelle et non commerciale. En cas de cession à titre onéreux, l’auteur cède complètement ses droits d’auteur de façon définitive. Dans les deux cas, le droit moral et de suite de l’auteur continu à s’appliquer dans les termes prévus par la loi française sur la propriété artistique et intellectuelle.
Conformément à la loi française sur la propriété artistique et intellectuelle toute modification de l’œuvre originale par un tiers, doit être soumise à l’accord préalable écrit de l’auteur. De même, ce dernier est en droit d’interdire une utilisation de son œuvre non conforme à l’esprit dans lequel elle a été conçue ou s’il considère que ladite utilisation nuit à sa réputation professionnelle ou personnelle.

14 – Droit d’utilisation personnelle des projets généalogique
Nous nous réservons le droit de conserver une reproduction du projet généalogique qui nous a été commandée afin de la faire figurer sur notre site internet ou comme exemple à d’autres clients sauf demande expresse écrite du commanditaire.

15 – Documents et informations fournis par le commanditaire
Le commanditaire garantit que les documents, objets, supports ainsi que les informations qu’ils contiennent et qu’il nous remet pour réaliser la prestation ont un contenu exact et sont sa pleine propriété. Il nous garantit ainsi contre tout recours éventuel de tiers à cet égard. De notre côté, nous en garantissons la bonne conservation et la confidentialité.
Le commanditaire devra fournir des documents que nous lui demanderons permettant de dépasser la période de limite de communicabilité des documents détenus par les dépôts d'archives ou les mairies afin de commencer les recherches.

16 – Les données personnelles
Afin de réaliser la prestation, nous devons disposer de données personnelles concernant le commanditaire et en assurer le traitement.
Les informations recueillies sont enregistrées dans des fichiers informatisés afin d’assurer le suivi client et les recherches généalogiques. Elles seront conservées 5 ans après la fin de la relation contractuelle.
Les données collectées ne feront l’objet d’aucune communication ou cession.
Vous pouvez accéder aux données vous concernant et/ou demander leurs rectifications.
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données vous pouvez adresser un mail à contact@godardgenealogie.fr ou prendre contact au 06.43.57.10.97.
Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits.
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.
En acceptant les présentes conditions générales, le commanditaire consent à la collecte et au traitement des données personnelles.

17 – Prestation annexes
Les prestations annexes font l’objet d’un devis et d’une facturation séparés.
Elles se composent de toutes les prestations non comprises dans le devis initial.
Sans être exhaustive, voici quelques exemples :
· Transcriptions d’actes,
· Traduction,
· Demande d’acte à des confrères afin de limiter les déplacements,
· Impression papier.

18 – Contentieux
En cas de litige sont compétents :
· Le médiateur de la consommation - Mme Christiane MICAL 40 rue Bellissen 69009 Lyon 
contact@mediateurconso-genealogistesfrance.fr
· Le tribunal de Commerce de Lyon – 44 Rue Bonnel – 69433 Lyon
· Règlement en ligne des litiges – Achats nationaux ou dans l’UE (Démarche en ligne) – Accès à la démarche en ligne (https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R48100)

19 – Acceptation générale
Le fait d’accepter le devis entraîne l’acceptation sans réserve de la totalité des conditions décrites ci-dessus.
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